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Texte de la question

M. Christophe Premat attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur les conditions de réintégration des professeurs dans l'éducation nationale après une
mission au sein du réseau AEFE. Dans la plupart des cas, les compétences de ces professeurs ne sont pas
réutilisées dans cette réaffectation. Une commission de réintégration pourrait à juste titre évaluer les possibilités
de réaffectation de ces personnels dans des postes où ils pourraient mettre à profit l'acquisition de leurs
compétences. Les coordonnateurs de zone de l'AEFE pourraient utilement être consultés dans cette démarche.
Cependant, certains de ces professeurs ont dû également écourter leur mission à l'instar des difficultés
rencontrées dans certains lycées comme le lycée Massignon d'Abu Dhabi. Ces professeurs rentrent parfois
dans des conditions difficiles et nécessitent également un accompagnement psychologique à leur retour. Il
aimerait savoir comment le ministère pourrait améliorer cette réintégration de professeurs disposant d'une
expérience tout à fait précieuse.
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